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/a A U DES JOURS

Mars

1. Heureuse surprise. Pour la

deuxième fois consécutive, le

déficit de la Confédération est
moins grand que budgété. Le

trou pour 1982 n'a été que de
424 millions, au lieu des 1 104
millions prévus.

1. Le Gouvernement propose,
dans le cadre de la révision de

l'organisation militaire, de se
séparer d'une partie de ses
officiers à 50 ans déjà, au lieu de
55 ans. Ainsi pourrait-elle faire
cadeau d'officiers à la protection

civile.

1. A Vallorbe, le personnel des
usines métallurgiques se
prononce contre l'aggravation du

chômage partiel et pour le

licenciement de 47 frontaliers.

2. Les immigrés italiens de Suisse
romande lancent un périodique
rédigé en français et en italien
« Romandia », ainsi qu'une
pétition pour recevoir les

programmes de la télévision
italienne sur leurs écrans.

2. La profession d'ermite n'est
pas morte dans le canton de
Soleure. Celui de la « Gorge-
de-Verena » quitte son poste et
sans que la place ait été mise
au concours, une candidature a

déjà été proposée. Le salaire
mensuel est de Frs. 400. —

3. Les ouvriers de l'usine Matisa
reprennent le travail après deux
semaines de grève. Les
licenciements initiaux sont maintenus,

mais la direction de
l'entreprise mettra à disposition

par Daniele Dubacher

des licenciés un montant de
Frs. 550 000 au lieu des 200 000

prévus.

3. A l'unanimité, les députés fri-
bourgeois acceptent d'abaisser
l'âge d'éligibilité de 25 à 20 ans.
Fribourg était le seul canton à

ne pas faire coïncider l'âge
d'éligibilité avec la majorité
civique.

4. La ville de Zurich ouvre le pre¬
mier centre de désintoxication
rapide. Les responsables veulent

offrir à tout drogué qui
veut s'en sortir une chance
immédiate. Le traitement
physique ne dure que 15 jours,
renouvelable une fois.

6. Le skieur de fond d'Obergoms
(VS) Konrad Hallenbarter
remporte la Vasa, la classique la

plus prestigieuse de la saison,
en parcourant les 85,800 km de
Sälen à Mora (Suède) en 3 h

58'08", nouveau record de
l'épreuve.

6. Le journal zurichois Sonntags
Blick rapporte que le célèbre
professeur Christian Barnard a

demandé en mariage Miss
Suisse 1982-83. Cette dernière
n'est pas intéressée par la

proposition.

8. L'exposition « Nous n'avons
qu'un seul Léman » s'ouvre à

Lausanne. Les spécialistes
nous y apprennent que ce lac a

vieilli de plusieurs milliers
d'années au cours des derniers
cinquante ans. Cause principale

: l'homme et la pollution
qu'il engendre.

8. Les petites siamoises opérées
le 7 février à Lausanne retournent

en Roumanie. L'intervention

a parfaitement réussi et il

ne leur manque qu'un peu de

physiothérapie pour être tout à

fait normales.

9. Une habitante de Porrentruy
(JU) découvre, en nettoyant
son galetas, un obus rangé là

depuis plus de 20 ans par son
défunt mari. L'obus, de
fabrication suisse, était chargé et en
état d'exploser.

11. Une quinzaine de représentants
du Syndicat du bois et du
bâtiment envahit un hôtel de Montreux

pour protester contre
l'engagement par la direction
d'une équipe de travailleurs
venus spécialement d'Italie
pour des travaux de restauration.

14. Berne. Une bombe explose
devant l'Hôtel de Ville. Pas de
blessés, mais des dégâts pour
plusieurs dizaines de milliers de
francs.

14. Début du premier « inventaire
forestier national ». D'ici à

1985-86, toute la surface forestière

du pays sera inventoriée
par échantillonnage au sol et
photographie aérienne. Cette
étude sera l'occasion d'élaborer

dans ce domaine une politique

à long terme : production
de bois, rythme du rajeunissement,

lutte contre les nuisances

et pollutions.



14. La plus haute récompense alle¬

mande en matière de recherche
médicale est décernée à trois
immunologues : un australien,
un américain et un suisse, Rolf
Martin Zinkernagel (39 ans). Ce

professeur travaille à l'Institut
de Pathologie de l'Université de
Zurich.

14. Le Gouvernement adopte un
message dans lequel il propose
au Parlement d'offrir aux épouses

de citoyens suisses travaillant

à l'étranger et affiliés à

l'AVS-AI un délai de deux ans
pour adhérer également à cette
assurance.

15. On apprend que le déficit du
commerce extérieur de la

Suisse a plus que doublé entre
les mois de février 1982 et 1983.
Il a passé en valeur nominale de
335 à 705 millions de francs.

16. Le canton de Fribourg commu¬
nique que pour 1982, pour la

première fois depuis bien
longtemps, il a encaissé davantage
qu'il n'a dépensé. Le bénéfice
est de 1,6 million. La ville de
Genève, elle aussi, annonce un
excédent de recettes de 27,7
millions.

17. Le Conseil national accepte un
arrêté instituant l'Autorité
indépendante d'examen des plaintes

en matière de
radiotélévision. A partir du 1er

janvier 1984, l'auditeur ou le

téléspectateur mécontent d'une
émission pourra adresser ses

plaintes à ce tribunal spécialisé.

18. En 1982, le résultat brut de
Swissair s'est inscrit à 257
millions contre 262 millions
l'année précédente. Le bénéfice

net atteint 38,5 millions, ce

qui correspond à une baisse de
29 %.

18. L'Union démocratique fédérale
de Zurich et une association de

parents d'élèves lancent une
pétition contre l'introduction
des cours d'éducation sexuelle
dans les écoles du canton. Ces
cours devraient débuter à la fin
du mois.

18. Le Président de l'Union des
producteurs suisses, agriculteurs

dans le canton de
Fribourg, est condamné à Frs.
500.— d'amende pour avoir
fabriqué, sans se cacher, du
fromage « au noir » avec les

surplus de lait qui dépassent le

contingent.

19. Quatre Lucernois, passionnés
de yass, établissent un
nouveau record mondial de durée.
Ils ont joué aux cartes pendant
118 heures, battant de 5 heures
le précédent record.

21. Arrivée du printemps... sous la

neige. Limite du 0 degré à 900
mètres.

23. L'Administration des douanes
interdit, avec effet immédiat et
jusqu'à nouvel ordre, toute
importation ainsi que tout transit

de viande de porc sur le
territoire helvétique en provenance

d'Italie en raison de la

peste porcine. Adieu salami,
mortadelle, jambon de

Parme...

23. Le Grand Conseil tessinois
décide de soumettre le lac de

Lugano à une thérapie de choc
afin d'éviter une agonie :

préépuration des eaux, interdiction
aux institutions publiques
d'employer des lessives à base
de phosphates, limitation du

nombre des embarcations à

moteur et interdiction de
navigation pour les bateaux équipés

de moteurs à deux temps.

23. Cinquante parlementaires fédé¬

raux déposent un postulat
demandant un programme
national de recherche sur l'avenir

des villes suisses.

24. Henri Kissinger, sous les hospi¬
ces de la Société Suchard-
Tobler, donne une conférence
dans un hôtel de Zurich : « —
L'Occident doit oser regarder
Moscou dans les Yeux. — Le

dialogue nord-sud doit prendre
une dimension nouvelle. — Les
Etats-Unis sont en train de
changer. Que l'Europe réclame

trop fortement le départ des
forces américaines... elle risque
d'être entendue ».

24. A l'initiative de la communauté
de travail « Etre solidaires »,
120 organisations proposent au
Conseil fédéral de prendre des

mesures en faveur des travailleurs

étrangers en Suisse : —

nécessité d'un contrat détaillé
de travail ; — meilleure
information du travailleur avant sa

venue ; délai raccourci à 6 mois

pour le regroupement familial ;

égalité des sexes dans le statut
de la famille ; délai pour l'octroi
du permis d'établissement à 5

ans (au lieu de 10 ans) ; consultation

effective des étrangers
dans la Commission fédérale

pour les problèmes des étrangers.

27. Elections municipales genevoi¬
ses, Vigilance, parti xénophobe
luttant contre la surpopulation
étrangère en est le grand
vainqueur. Il passe de 7 à 13 sièges
au Conseil administratif de la

capitale et de 10 à 21 sièges
dans l'ensemble des communes.

Déroute pour la gauche.
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